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Affiliation au Réseau 
La santé: secteur clé dans la lutte contre la pauvreté et dans les efforts de développement! 

Rendre les concepts opérationnels, appliquer avec professionnalisme les savoirs et les expériences! 
Au sein du réseau MMS: tirer parti des ressources et des prestations! 
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Le réseau MMS 
La Suisse bénéficie d’une my-
riade d’organisations et d’initi-
atives actives dans la coopéra-
tion internationale en matière 
de santé. 

Medicus Mundi Suisse, le Ré-
seau Santé pour tous, associe 
entre elles, sur une base volon-
taire, ces organisations qui, 
dans leur diversité, ont un ob-
jectif commun: la santé pour 
tous. 

Prestations 
Les prestations clés du Réseau 
à l’égard de ses membres sont 
définies dans les statuts. Il s’agit 
de 

• mettre le savoir et 
l’expérience des membres 
en réseau; 

• encourager l’échange 
d’information et de 
connaissances; 

• donner des impulsions 
(jouer un rôle de pionnier); 

• faire connaître les activités 
de ses membres et les sien-
nes propres (vitrine); 

• servir d’interface avec 
d’autres acteurs en Suisse 
et à l’étranger. 

 

 

 

 

Membres et affiliation 
Le Réseau Medicus Mundi 
Suisse est une association au 
terme du droit suisse. Medicus 
Mundi Suisse est neutre sur le 
plan politique comme sur le 
plan confessionnel. 

L’affiliation à l’association est 
régie par ses statuts. Medicus 
Mundi Suisse vise un large ef-
fectif de membres.  

Medicus Mundi Suisse se consi-
dère comme un réseau et non 
comme une organisation faî-
tière. En particulier, le Réseau 
ne prétend assumer vis-à-vis de 
ses membres aucune fonction 
de direction, de coordination 
ou de représentation. 

Toute organisation qui souhaite 
s’affilier au Réseau doit être 
prête à partager l’objectif com-
mun d’amélioration de la santé 
des populations défavorisées et 
à tenir compte dans son travail 
concret des principes de colla-
boration au sein du Réseau tels 
qu’ils sont définis dans les Li-
gnes directrices. 

Le Réseau se considère comme 
une communauté de travail et 
d’apprentissage ouverte et uni-
ficatrice. L’affiliation signifie 
donc essentiellement la partici-
pation à ce processus d’échange 
et d’apprentissage commun. 

 

 

L’objectif commun de la santé 
pour tous et l’apport des mem-
bres du Réseau Medicus Mundi 
Suisse à la réalisation de cet 
objectif sont explicités dans le 
manifeste «La santé pour tous – 
un projet réaliste» (Bâle, 2004).  
 

Principes de coopération 
dans le réseau  
Les membres du Réseau soi-
gnent l’échange de savoir et 
d’expérience et collaborent 
entre eux en totale confiance. 
Dans l’optique de l’objectif 
commun, il se déclarent no-
tamment prêts à: 

• échanger en toute transpa-
rence sur leurs propres fon-
dements et activités; 

• respecter le travail et les 
principes d’action des autres 
organisations; 

• pratiquer un dialogue ouvert 
sur les questions clés de la 
santé internationale dans ses 
aspects pratiques et politi-
ques, et à participer à 
l’élaboration de positions 
communes; 

• participer activement, selon 
leurs possibilités, aux activités 
du Réseau et à son dévelop-
pement; 

• donner très clairement la 
priorité à ce qui leur est 
commun et les rassemble, plu-
tôt qu’à ce qui pourrait les 
désunir. 
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Avantages de l’affiliation 
Prendre part à l’organi-
sation et au développement 
du réseau. Un réseau se nour-
rit de la richesse et de la diver-
sité des savoirs, des expérien-
ces et des opinions de ses 
membres. La participation à un 
réseau est donc toujours syno-
nyme d’échange.  

Prestations spécifiques. Le 
bureau de Medicus Mundi 
Suisse fournit toute une série 
de prestations innovatrices et 
attractives (par exemple: ate-
liers, newsletter, registre de 
cours de formation, création de 
sites Internet, etc.). Celles-ci 
sont à disposition des organisa-
tions membres de MMS, gratui-
tement ou à des conditions 
préférentielles. 

 

Admission de  
nouveaux membres 
Conformément aux statuts de 
l’association, l’admission des 
membres ordinaires de MMS 
est du ressort de l’assemblée 
annuelle. La condition est la 
présentation d’une demande 
écrite d’adhésion au président 
de l’association. L’assemblée 
annuelle se tient au printemps.  

Les membres de l’association 
versent une cotisation de Fr. 
500.-, facturée annuellement 
par le bureau. 

Etes-vous intéressé à devenir 
membre du réseau MMS? Dans 
ce cas, ne manquez pas de 
prendre contact avec nous ou 
de nous envoyer votre de-
mande d’adhésion. Merci! 

 
 

Membres individuels 
Medicus Mundi Suisse est tribu-
taire du soutien et de la sympa-
thie de ses membres indivi-
duels: en tant que „membre 
extraordinaire“ de l’association, 
vous recevez des informations 
spéciales et êtes invité/e aux 
rendez-vous de MMS. La cotisa-
tion de membre individuel (Fr. 
50.-) comprend l’abonnement 
annuel au „Bulletin“.  

Apportez votre soutien à Medi-
cus Mundi Suisse! Et faites 
usage du bulletin de versement 
encarté dans chaque parution 
du Bulletin de Medicus Mundi 
Suisse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         

 

      Pour de plus amples renseignements: 

       Thomas Schwarz et Helena Zweifel 
      Direction de Medicus Mundi Suisse 

       Nicolaus Lorenz, président de MMS 
       c/o Institut tropical suisse 
       Socinstrasse 79, 4002 Bâle 
       061 284 81 25 (prof.) 
       nicolaus.lorenz@unibas.ch. 
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